
Procès verbal de l’assemblée générale ordinaire du mardi 12 mai 2009
Lausanne, Buffet de la Gare, Salle des Vignerons

19h15-22h00

1. Mot de bienvenue et communications du président
Devant  17  personnes,  le  président  Gilbert  Coutaz,  ouvre  la  12e assemblée  générale
ordinaire de l’Association. Il salue le conférencier du soir, M. Stéphane Boisseaux. 
Il  excuse  la  commune  de  Moudon,  Moudon-Tourisme,  MM.  Jean-Jacques  Bodmer,  de
Lausanne,  Philippe  Biéler,  président  de  Patrimoine  Suisse,  Daniel  Waser,  des  Amis  du
Musée  d’Yverdon-les-Bains,  Jurgen  Haepers  et  Laurent  Trivelli,  respectivement  ancien
membre  et  membre  actuel  du  comité,  M.  Jean-Pierre  Pastori,  intendant  du  château  de
Chillon, Mmes Geneviève Heller, de Lausanne, Monique Fontannaz, de Moudon, Catherine
Saugy  de  Renens,  ainsi  que  M.  Christophe  Blaser  et  Mme  Anne  Schranz,  les  deux
vérificateurs des comptes de notre association. 

2. Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale du 14 avril 2008
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité, sans modification.

3. Rapport du président pour la période du 14 avril 2008 au 12 mai 2009
Le comité a siégé à cinq reprises, le 15 mai, le 25 août et le 26 novembre 2008, le 11 février
et le 8 avril 2009. Il s’et occupé du suivi des factures liées aux diverses manifestations qui
ont entouré le 10e anniversaire de notre association, qui ont toutes pu être honorées et ont
laissé un reliquat d’un peu moins de CHF. 7 000.-, soit la somme ordinaire de la trésorerie
de notre association. Le budget a atteint une fortune de CHF 47 673.40 en 2008. 
L’exposition montée à l’Hôtel de Ville de Lausanne a circulé successivement entre le Musée
national de Prangins (mai à fin août 2008),  le Musée d’Yverdon-les-Bains, de septembre
2008 à fin  février  2009,  au Gymnase de Burier,  en mars  2009.  Elle est  actuellement  à
l’Abbatiale de Payerne, depuis la fin du mois de mars 2009 jusqu’au 7 juin 2009. Des échos
dans la presse ont paru, selon les lieux d’accueil. L’exposition au forum de l’Hôtel de Ville de
Lausanne a été photographiée.  Ces images, ainsi que les dessins d’enfants faits lors de
l’exposition, sont visibles sur le site de notre association. Durant les 10 jours de l’exposition,
nous avons accueilli 817 personnes et 242 personnes ont participé aux activités proposées
en annexe.
Le comité s’est remis au travail pour préparer deux nouveaux numéros des Documents, le n°
11 consacré au Patrimoine immatériel, en particulier au patois vaudois, et le n° 12, à paraître
en 2010, sur le thème La professionnalisation des patrimoines. Le 13 novembre 2009 se
dérouleront,  à  l’Aula  du palais  de Rumine,  à Lausanne,  les  Troisièmes  Rencontres  des
patrimoines, sous forme de diverses conférences et une table ronde, autour des thèmes du
n°11.  Celles-ci  feront  l’objet  d’une  publication  électronique.  Le  financement  sera  assuré
grâce à une recherche de fonds. A ce jour, nous avons trouvé un montant de CHF. 13 500.-
d’aides particulières  qui  couvriront  les frais  des deux démarches  de l’année 2009,  sans
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toucher  au  capital  de  notre  société  au  31  décembre  2008.  Nous  attendons  encore  la
réponse de la Fondation Sandoz.

L’exposition  a  permis  d’accueillir  17  nouveaux  membres,  dont  le  nombre  appréciable  a
souffert  du fait qu’il a fallu dû radier 2 membres collectifs et 8 membres individuels. A ce
jour, la société compte 227 membres dont 106 membres collectifs. (en 2008, 219 membres
dont 111 membres collectifs). Ces mouvements qui attestent un léger accroissement des
effectifs  par  rapport  au  précédent  exercice  démontrent  que  la  société  a  de  la  peine  à
accroître le nombre de ses membres. Le comité devra sans doute prendre des mesures en
matière de recrutement, surtout à un moment où de nouveaux responsables viennent d’être
nommés,  comme  par  exemple  M.  Laurent  Chenu,  nouveau  conservateur  cantonal  des
monuments et sites, en lieu et place de M. Eric Teysseire, et Mme Nicole Pousaz, nouvelle
archéologue cantonale, en remplacement de M. Denis Weidmann. 

Le comité s’est aussi préoccupé de faire évoluer le site, en l’enrichissant de nouvelles pages
et en le rendant plus facile à utiliser. Il a été envisagé de couvrir les frais avec des aides
externes, obtenues au travers de la manifestation du 13 novembre 2009. Le site offre l’index
de tous les articles parus dans les numéros 1 à 10 des  Documents, ainsi que l’annuaire,
recours  apprécié  pour  rechercher  les  manifestations  concernant  le  patrimoine naturel  et
culturel dans le canton de Vaud. 

En 2008, aucune sortie n’a été organisée.

Pour tenir tous ces engagements,  le comité a dû s’assurer des rentrées des cotisations,
dont le retard dans les paiements et les difficultés pour identifier le payeur, dans le cadre
des membres collectifs, ont exigé de gros efforts de la trésorière. Les membres du comité
ont  pris  de  nombreux  contacts,  au  moment  où  ils  ont  dû  constater  que  77  cotisations
n’étaient pas rentrées au mois de novembre 2008. Depuis la situation a pu être assainie.

Enfin,  dans le souci de ménager les ressources  financières de l’association,  le comité a
décidé de ne pas envoyer le n° 10 des Documents par la poste. Celui-ci peut être retiré au
Musée historique de Lausanne et  aux Archives cantonales  vaudoises,  ou nous pouvons
l’adresser par envoi postal à tout membre en faisant la demande. Cette manière de faire a
allégé les comptes. 

Le président signale encore l’initiative prise par Patrimoine suisse, section Vaud, de réunir
deux fois par année à La Doges, au-dessus de La Tour-de-Peilz, les associations s’occupant
de  patrimoine  dans  le  canton  de  Vaud,  pour  échanger  des  expériences  et  débattre  de
questions communes. RPS a participé à ces différentes réunions. 

Le président remercie tous les membres du comité pour l’intensité de leur engagement.

4. Rapport de la trésorière : présentation des comptes 2008
Avant  de  donner  la  parole  à  Mme Hufschmid,  M.  Coutaz  signale  que  la  cotisation  de
membre  individuel  est  de  Fr.  20.-  et  la  cotisation  de  membre  collectif  de  Fr.  50.-  au
minimum. Réduction de 50% pour les étudiants, les chômeurs et les retraités.

Mme Hufschmid relève que le total des produits s’élève à CHF 18'823.85, dont CHF 7'972.-
de  cotisations  et  CHF  10'000.-  de  subventions.  Les  charges  se  sont  élevées  à  CHF
40'766.30, les frais d’exposition représentant CHF 20'722.30 et ceux des  Documents CHF
13'004.80. Elle signale qu’une perte de CHF 21'942.45 a été compensée par les dons des
sponsors.
5. Rapport des vérificateurs des comptes
Un extrait du rapport des comptes est lu par M. Valério Notari, vérificateur suppléant, en
l’absence de Mme Anne Schranz et de M Christophe Blaser. Les vérificateurs constatent la
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conformité des comptes et leur bonne tenue et demandent à l’Assemblée d’approuver le
rapport et de donner décharge des finances au Comité.

6. Discussion et adoption des points 3, 4 et 5
Les rapports du président, de la trésorière et des vérificateurs des comptes sont approuvés
à l’unanimité et ne soulèvent ni questions, ni remarques.
Le président relève que notre association est fragile sur le plan financier. Il remercie Mme
Hufschmid pour la qualité de son travail

7. Activités 2008-2009
Le comité  conduira ces prochains  mois  la publication du n° 11 des  Documents qui  doit
paraître  lors  des  3es  Rencontres  des  patrimoines.  A  cette  même occasion,  la  nouvelle
formule du site sera présentée.

Le comité  se chargera du suivi  de l’exposition Vaud patrimoines ? Vos patrimoines !,  en
particulier dans hall du Centre hospitalier universitaire vaudois, entre le 1er juillet et le 28 août
2009. Le vernissage est prévu le mardi 30 juin 2009. Ensuite, l’exposition sera montée au
Gymnase de Morges, (26 octobre – 6 novembre 2009),  puis devrait  aller à Champ-Pittet
(Pro Natura), à Cheseaux-Noréaz.

Les actes  des  3es Rencontres  des patrimoines  seront  à  l’ordre  du jour  des travaux du
comité qui suivra également avec attention la publication du n° 12 des Documents, sous la
direction de Dave Lüthi, dont le sommaire est sous toit. Différents thèmes des Documents
sont en réserve, ils trouveront probablement preneur ces prochaines années. M. Coutaz en
rappelle quelques-uns : « Diffusion et pérennité des inventaires » ; « Patrimoine en mains
privées :  quels  droits  et  devoirs  pour  les  détenteurs ? » ;  « Histoires  des  patrimoines » ;
« Edition en matière  de patrimoines » ;  Consultation des richesses patrimoniales dans le
canton de Vaud ».

Mais le principal défi de 2009 restera le renouvellement du comité pour les années 2010-
2014.  La  question  du  passage  de  témoin  entre  ceux  qui  ont  lancé  l’association  et  de
nouvelles  forces  sera  nécessairement  posée  à  ce  moment,  surtout  qu’en  interne,  des
démissions sont déjà annoncées, sans être officialisées. Il importera que la transition puisse
se faire dans de bonnes conditions, si nous voulons tous que notre association continue à
exister. 

8. Sortie du 16 mai
Faute d’inscription en suffisance, la sortie est annulée.

9. Divers et questions individuelles
Aucune demande écrite n’est parvenue au président.
M. Cosandier signale la probable disparition de l’Audiorama, la commune de Montreux ayant
retiré son soutien financier. Cette collection risque de partir à l’étranger, puisque, à ce jour,
aucune solution n’a pu être trouvée, tant au niveau du canton que de la Confédération.

L’assemblée générale ordinaire est levée à 20h00

M. Stéphane Boisseaux, ancien directeur de l’Inventaire du patrimoine culinaire suisse,
présente sa conférence intitulée « Du matériel à l’immatériel, et retour. Enseignements tirés
de l’Inventaire du patrimoine culinaire suisse (2004-2008) »

A. Leresche Roesch
Secrétaire
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